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Rue Caroline 4
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ü Niveau de fonction et classe salariale

ü Echelle des salaires

ü Système de progression

ü Bascule – 2008

ü Période de rattrapage – 2008-2013 

Plan
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Niveau de fonction et classe salariale

Terminologie

Grille des fonctions

Responsabilités – Compétences

Niveau

Qualitatif Quantitatif

Echelle des salaires

Salaire – CHF

Classe



4Politique salariale

Fé
vr

ie
r 2

00
9

D
FI

R
E 

-S
er

vi
ce

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
Niveau de fonction et classe salariale

Exemple

X

Educateur-trice de 
l’enfance

Emploi-type

181

Chaîne

1 emploi-type = 1 à plusieurs niveaux de fonction / responsabilité

07

Niveau

18107

Fonction

+ =
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Assistant-e social-e

Emploi-type

202

Chaîne

1 emploi-type = 1 à plusieurs niveaux de fonction / responsabilité

09

Niveau

20209

Fonction

+ =

X

Niveau de fonction et classe salariale

Exemple
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* Salaire minimum légal

Niveau de fonction et classe salariale

Exemple

Valeur 2009
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Niveau de fonction et classe salariale

Caractéristiques

Grille des fonctions

Responsabilités – Compétences

Niveau

Qualitatif

380 fonctions

17 critères d’évaluation 

18 niveaux
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Echelle unique, 13e compris

Fourchette salariale (Min. / Max.)

18 classes

Quantitatif

Echelle des salaires

Salaire – CHF

Classe

Niveau de fonction et classe salariale

Caractéristiques
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Echelle des salaires

Paramètres

18

1

45% pour toutes les classes

CHF 244’084

CHF 43’215
CHF 48’017

18

Paramètres

Salaire minimum théorique
Salaire minimum légal

Salaire maximum

Amplitude de progression dans une 
classe

Nombre de classe(s)  par fonction

Nombre de niveaux de fonction

Caractéristiques

Nombre de classes

Valeur 2009
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* Salaire minimum légal

Valeur 2009

Echelle des salaires

Classes salariales
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Système de progression

Paramètres

26 ans

1.17%

1.67%

2.44%

3 (8 ans / 9 ans / 9 ans)

Dégressif
Identique pour toutes les classes

Paramètres

Nombre de zones

Taux de progression en zone 1
(8 ans)
Taux de progression en zone 2
(9 ans)
Taux de progression en zone 3
(9 ans)

Durée de progression

Caractéristiques

Mode de progression
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Ce sont les % qui font foi, les montants sont indicatifs 

Système de progression

Montants des augmentations annuelles

* Pourcentage appliqué au minimum de la fonction, montant arrondi au franc près
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Système de progression

Montants indicatifs des augmentations annuelles

Valeur 2009
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Système de progression

Représentation graphique 

Ligne de progression 
théorique
(salaires cibles)

Salaire maximal
de la fonction

Salaire minimal
de la fonction
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§ Application de la formule* suivante proposée par la FSF :

Bascule – 2008

Détermination de l’échelon

ð Les collaborateurs plafonnés se retrouvent ainsi à l’échelon 19

Formule utilisée uniquement en 2008 pour la bascule 
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Bascule – 2008

Répartition des contrats dans le nouveau système

1

2

3

4
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Bascule – 2008

Positionnement des salaires après détermination de la fonction

4 cas de figure possibles :
1. Salaire actuel inférieur au salaire minimum de la nouvelle fonction

à Rattrapage jusqu’au minimum de la fonction puis jusqu’au salaire cible (ligne verte 
de progression théorique) d’ici 2013

2. Salaire actuel (plafonné ou non) au-dessus du minimum de la nouvelle fonction, mais 
en dessous du salaire cible (ligne verte de progression théorique) 

à (Déplafonnement et) rattrapage jusqu’au salaire cible et progression selon les 
nouvelles règles

3. Salaire actuel (plafonné ou non) au-dessus du salaire cible (ligne de progression 
théorique), mais en dessous du maximum de la nouvelle fonction

à (Déplafonnement et) progression jusqu’au maximum salarial de la nouvelle fonction 
selon les nouvelles règles

4. Salaire actuel (plafonné ou non) supérieur au salaire maximum de la nouvelle fonction

à Maintien du salaire nominal acquis mais sans progression éventuelle
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62 %

24 %

14 %

Contrats avec progression et rattrapage

Contrats au-dessus du maximum

Contrats avec progression mais sans rattrapage

Bascule – 2008

Synthèse des résultats – Statistiques

46 %Au-dessus du minimum

16 %Au-dessous du minimum
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§ Un financement de 80 millions est alloué pour que l’ensemble des contrats 
atteigne le salaire cible déterminé selon les paramètres du nouveau 
système. Le montant du rattrapage se répartit sur six années comme suit :

• 1re année (2008) : CHF 32 millions
• 2e année (2009) : CHF 10 millions
• 3e année (2010) : CHF 10 millions
• 4e année (2011) : CHF 10 millions
• 5e année (2012) : CHF 10 millions
• 6e année (2013) : CHF 08 millions

Période de rattrapage 2008-2013

Financement 
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y

y+1

Salaire réel
Salaire cible
Pilotage du salaire

Pourcentages de progression salariale déterminés par l’écart entre le 
salaire des collaborateurs et les montants de la progression théorique 
(ligne verte). Le même pourcentage est appliqué indépendamment de 

l’échelon, et quelle que soit la classe salariale

h%
i%
j%
k%
l%
m%
n%

Zone 3Zone 2Zone 1

Période de rattrapage 2008-2013 

Détermination des montants de rattrapage

Détermination de bandes de 
salaires, parallèles à la ligne 
verte de progression théorique

y+2
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Période de rattrapage 2008-2013

Système de progression 

Salaire nominal acquis, 
éventuelle indexation

Progression

Progression selon les nouvelles règles, 
sans rattrapage

Progression selon les nouvelles règles, 
avec rattrapage

AA

AA

R

R

R
AA


